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 1- LA TRAME VERTE ET BLEUE  

SITES PROTEGES :   
·  582 hectares (8% du territoire communal) protégés au titre des sites 

naturels et urbains inscrits et classés (loi 1930), 2 sites classés (207 ha), 6 
sites inscrits (375 ha) ; 

·  2 sites classés terrestres, 
·  1 site classé maritime, 
·  1 arrêté de biotope, 

·  1 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) 
marine de type II, 

·  4 Z.N.I.E.F.F. terrestres de type I, 5 Z.N.I.E.F.F. terrestres de type II, 
·  2 sites Natura 2000 : basse vallée du Var et vallons obscurs de Nice et 

Saint Blaise. 
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 ESPACES VERTS : 

 
Plus de 350 ha d©espaces verts sur la ville, tous types confondus, y compris les 
accompagnements de voirie, aménagés ou maintenus en espaces naturels 
(débroussaillés), ouverts ou non (ex rigoles CGE par exemple) au public. 
148 parcs et jardins dont : 

 - 37  "squares", 
 - 90  "jardins", 
 - 21  "parcs", 
 

Pour un total de 515 610 m² de parc et 256 300 m² de jardins et squares soit 77 ha. 
 
Grand prix du fleurissement : 
La Ville est détentrice du « Grand prix du fleurissement » depuis 2007, distinction 
détenue par seulement 66 communes en France et du Trophée «Quatre fleurs » 
depuis 1975. 
 
Patrimoine arboré: 
Il a été dénombré  au 1er janvier 2009 plus de 21000 arbres, soit :  

- Alignements, y compris abords du tramway : 11500 arbres environ, 
- Jardins et établissements scolaires : 9500 arbres environ (hormis les 

grands parcs naturels : Saint Philippe (15 ha - oliviers, chênes, pins), Colline 
du Château (19ha - feuillus, pins), etc. ... et forestiers : Mont Boron (57,5 ha - 
pins, caroubier, oléastres). 

 
Plantations d©alignement :  
La palette végétale est riche de plus d©une centaine d©essences diverses, soit :   

- 2477 palmiers divers (Phoenix, Washingtonia, Chamaerops, Trachycarpus, 
Butia, livistonia, etc...), 

- 1560 platanes, 
- 1436 tilleuls, 
- 743 cyprès, 
- 286 oliviers, 
- 462 micocouliers, 
- 320 chênes, 
- 164 marronniers, etc ...... 

…parmi les essences les plus significatives. 
 
Aires de jeux et fontaines : 

- 58 aires de jeux (jardins pour enfants) comportant 223 jeux (équipements), 
- Environ 90 bassins et fontaines (à eau recyclée ou eau perdue). 

 
NB: Ces chiffres sont arrêtés au 1 janvier 2009, étant précisé que le recensement des arbres de la 
commune ne peut pas être finalisé dans la mesure où le patrimoine arboré est évolutif (renouvellement, 
création, ...) 
 

Sentiers :  
 

·  142 km de sentiers, escaliers et raccourcis qui parcourent les 8000 hectares 
de territoire communal. 

·  5 boucles pédestres de découverte des quartiers. 
·  Nice arrivée-départ du GR 5 qui relie Nice à Rotterdam et Amsterdam. 
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 Quelques grands parcs caractéristiques de Nice : 

 
NOM TYPE SURFACE en M² 

Cimiez (Jardin du Monastère de) - Bois Sacre 
Parc, Jardin et 
Square 14620,7 

Paradiso (Jardin de la Villa Il) 
Parc, Jardin et 
Square 16079,2 

Albert 1er (Jardin) 
Parc, Jardin et 
Square 27302,2 

Liserons (Impasse des) Espace Naturel 27337,6 

Botanique (Jardin) 
Parc, Jardin et 
Square 27677,7 

Carol de Roumanie (Parc) 
Parc, Jardin et 
Square 28549 

Cimiez (Parc de la Villa des Arènes de) 
Parc, Jardin et 
Square 30977,5 

Castel des Deux Rois (Parc du) 
Parc, Jardin et 
Square 34449,4 

Tripode (Parc du) 
Parc, Jardin et 
Square 45142,8 

Guillaud (Parc Docteur Jean) Espace Naturel 53227,4 

Saint Michel (Aire) Espace Naturel 59426,2 

Phoenix (Parc) 
Parc, Jardin et 
Square 63499,5 

Château (Parc du) 
Parc, Jardin et 
Square 126476 

Saint Philippe (Colline) Espace Naturel 146117 

Vinaigrier (Parc du Mont) Espace Naturel 259535 

Mont Boron (Foret communale du) Espace Naturel 630277 
 
La Maison de l’environnement : 
 
Expositions tout public (6-7 par an) : 
- 1400 scolaires accueillis et 2000 visiteurs des différentes expositions, 
 
Manifestations (6-7 par an) : 
- 1100 scolaires et 1950 visiteurs accueillis, 
- Conférences (les vendredi soirs - environ 15 par an) 400 personnes, 
 
Jardin pédagogique : 
- Accueil de 700 enfants niçois, 
 
Développement d’un programme d’animations pédagogiques en milieu 
scolaire : 
- 80 classes - subvention de 6 associations locales. 
 
 
 

Un espace « Info énergie » : 
 
- 2662 conseils personnalisés délivrés sur les dispositifs de production d©énergies 

renouvelables et les aides financières associées, 
- 4324 personnes sensibilisées aux énergies renouvelables et économies 

d©énergies, 
- 55 actions territoriales (salons, conférences, articles de presse) pour informer et 

communiquer sur les problématiques énergétiques. 
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 L’agriculture / AOC 

 
Au niveau paysager, le témoignage de l’agriculture est surtout visible sur les collines 
car pour exploiter des terres ingrates, les agriculteurs ont construit des terrasses (ou 
restanques), symbole du paysage méditerranéen, sur l’ensemble des pentes. Ces 
restanques sont taillées la plupart du temps dans du poudingue, conglomérat de 
galets, de sable et d’argiles. 
 
Les planches, parties horizontales des terrasses, sont parfois très étroites 
n’autorisant, à Bellet par exemple, qu’un ou deux rangs de vignes.  
 
Tirant parti des contraintes hydrogéologiques et topographiques (manque d’eau et 
déclivités importantes), les agriculteurs ont créé un paysage emblématique de la 
culture méditerranéenne de polyculture sèche composée d’oliviers (depuis les 
Romains), de figuiers, d’amandiers, de vignes et de caroubiers. L’apogée de la 
culture de l’olivier se situe au XIXème siècle. 
 
Cependant, dès la fin de ce siècle, l’arrivée du chemin de fer et la construction du 
canal de la Vésubie permettent le développement de la culture florale, de l’œillet 
particulièrement.  
Le train en permet la commercialisation vers la capitale. De riches hivernants forment 
la Société Florale pour investir dans la reconversion d’olivettes en culture d’œillets : 
la dianthiculture devient une économie prospère qui transforme radicalement le 
paysage entre les deux guerres et jusque vers les années 1960. 
 
En plaine, la trace agricole s’est effacée assez tôt : la recomposition urbaine 
d’ensemble insufflée notamment par le Consiglio d’Ornato, puis les diverses 
impulsions immobilières en lien avec le développement touristique des années 
soixante sont venues effacer le parcellaire agricole et l’organisation interne des 
grands domaines par des remembrements importants du parcellaire aux fins de 
construire des ensembles immobiliers de taille importante.  
 
Selon les quartiers, la transformation plus progressive du tissu urbain a favorisé la 
permanence sous jacente du rapport au parcellaire agricole, produisant un tissu 
urbain plus imbriqué et découpé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En butte à la pression urbaine, les espaces agricoles à l’échelle départementale se 
sont considérablement raréfiés. Aujourd’hui, il ne reste plus que 5 000 hectares 
répartis sur 2500 exploitations dans le département. Dans les années 50, 
l’agriculture pouvait être considérée comme l’une des premières activités du 
département, drainant 38 % des actifs contre moins de 2 % actuellement. La place 
de l’agriculture est devenue résiduelle dans l’économie départementale, du moins 
dans les communes du littoral. Sa fonction de coupure verte d’urbanisation, 
structurant et diversifiant l’espace, est devenue primordiale. 
La pérennisation de l’agriculture et du paysage qu’elle a façonné constitue une 
exception remarquable pour une grande ville de l’armature urbaine française. Sur 
une superficie totale de 7192 hectares, environ un tiers est rural et la superficie 
agricole utilisée des exploitations est de 226 hectares au Recensement Général 
Agricole de l’année 2000, soit 3 %. 
Les cultures d’appellations A.O.C. (vignes : 49 ha cultivés classés sur les 752 ha du 
périmètre classé en A.O.C. Bellet et l’A.O.C. « Olives niçoises » sur l’ensemble du 
territoire communal), bien que n’occupant pas une surface importante, se 
maintiennent et progressent légèrement. 
La floriculture souffre de la concurrence hollandaise mais la labellisation des cultures 
locales permet son maintien et sa renommée. Les chiffres des autres filières ainsi 
que ceux du cheptel reflètent l’absence de tradition d’élevage, plus développé dans 
l’arrière pays. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

La Madeleine en 1930 et en 2001 
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 Par voie de conséquence, les chiffres montrent le vieillissement de la population 

agricole (53,5 % des chefs d’exploitation ont plus de 55 ans). 
En 2000, on recensait 357 chefs d’exploitation sur la commune pour 327 
exploitations. 
La dynamique économique alliée au coût du foncier pénalise la reprise des 
exploitations. 
Aujourd’hui, l’agriculture niçoise est une agriculture intensive à haute valeur ajoutée 
faible consommatrice d’espace avec une surface moyenne de 4600 m² pour 
l’horticulture, 6100m² pour le maraîchage et moins de trois hectares pour la 
viticulture. 
Le nombre d’exploitations a baissé de 65 % entre 1979 et 2000 et la superficie a 
diminué de 77 % durant le même période (cf. tableau page suivante). 
La superficie agricole utilisée a nettement diminué entre 1979 et 2000. Seules se 
maintiennent les superficies utilisées pour les vignes et pour les cultures d’oliviers. 
La culture des légumes frais, des fleurs et des plantes ornementales utilise 
également une superficie de moins en moins étendue depuis 1979. 
La vocation actuelle du maintien des terrains agricoles est également un moyen de 
lutter contre le risque d’incendie. En effet, les terrains entretenus et défrichés sont le 
meilleur moyen pour éviter la propagation du feu. 
L’occupation des collines par l’agriculture se réduit et la friche progresse. On assiste 
donc à une réelle transformation de l’occupation du sol qui perd sa vocation première 
de support agricole. Lorsque l’on regarde la photo aérienne et qu’on y superpose les 
limites de l’A.O.C., on s’aperçoit à l’intérieur même de ses limites que des terrains 
sont déjà utilisés pour un autre emploi, faisant place aux infrastructures et aux 
habitations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La particularité des collines de Bellet réside dans sa pluriactivité agricole existante 
sur ses versants. Si aujourd’hui l’agriculture y est encore présente, c’est en partie 
grâce à cet éventail de production. 
 
Les exploitations, souvent d’un seul tenant, se trouvent de plus en plus imbriquées 
dans le tissu urbain. 
 
La régression des espaces agricoles entraîne le mitage des terroirs, aussi bien sur 
les collines que dans les plaines alluviales. Cela a pour effet : 
 
- la multiplication des parcelles de petite taille ; 
- l’éclatement des exploitations qui complique la structure des exploitations, limite 

la mise en commun des moyens de production ; 
- l’enclavement d’espaces à vocation agricole; 
- les difficultés d’exploitation en particulier pour la circulation des tracteurs et 

l’évacuation des productions. 
 
Malgré cela, des agriculteurs et autres professionnels reprennent des exploitations 
pour des cultures à forte valeur ajoutée ayant une forte potentialité de 
commercialisation grâce au label AOC : olives de Nice (au Vinaigrier), vins de Bellet 
(à Crémat). 
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L'identité agricole 
  Exploitations Superficies 

  1979 1988 2000 1979 1988 2000 

Superficie agricole util isée 928 578 325 998 ha 417 ha 226 ha 

Terres Labourables 404 163 53 93 ha 47 ha 11 ha 

Superficie fourragère 17 4 c 395 8 c 

Principale vignes 
dont vignes d©appellation 

103 
32 

66 
28 

34 
22 

55 
48 

54 
50 

52 
49 

Cultures permanentes entretenues 
dont oliviers 

228 
126 

128 
82 

102 
81 

101 
33 

66 
28 

48 
34 

Légumes frais et pommes de terre 461 252 147 249 156 73 

Fleurs et plantes ornementales 502 328 155 103 77 43 

    source : RGA 2000 
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LE LITTORAL 
Le littoral niçois s’étend sur près de 8 kilomètres de l’embouchure du Var jusqu’à la 
Pointe Madame dans la rade de Villefranche-sur-Mer. Il forme un système 
sédimentologique, fermé à ses extrémités par le promontoire naturel du Cap de Nice 
à l’est et le promontoire artificiel sur lequel est installé l’aéroport Nice Côte d’Azur à 
l’ouest. Ainsi, l’on peut constater que le linéaire côtier est transformé sur 38,99 % de 
sa longueur et 58,10 % si l’on prend en considération tous les ouvrages maritimes y 
compris tous les épis de Carras au Paillon. Les transformations liées à l’extension de 
la plate-forme aéroportuaire et à la réalisation de la station d’épuration Haliotis, sont 
les plus vastes du département. 
Les autres modifications principales du littoral concernent le port, le mur perré sous 
le trottoir sud de la Promenade des Anglais ainsi que les épis mis en place pour 
retenir les galets. 
Le littoral niçois est néanmoins caractérisé par une grande richesse faunistique et 
floristique, en témoigne la Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et 
Floristique (Z.N.I.E.F.F.) marine située au Cap de Nice où on y contemple l’herbier 
de Posidonies sur un substrat rocheux.  
 
On peut également citer une grande richesse de poissons : 
- Vieille, labrus sp, 
- Rascasse, scorpaena scrofa, 
- Crénilabre, crenilabrus sp, 
- Grondin, dactyloptera sp, 
- Saint-Pierre, zeus faber, 
 
Les terrains comportent de fortes déclivités voire des falaises en certains endroits. 
Ce secteur est en partie longé par le sentier du littoral.  
 
Les plages qui bordent la Promenade des Anglais, constituées de galets, s’étendent 
sur 4,5 kilomètres du port abri de Carras jusqu’à la pointe des Ponchettes à l’ouest 
du Port de Nice. Sur le substrat sableux, prolongement de la plage de galets, on peut 
observer la prairie à Cymodocées. 
La structure de ces plages est fortement liée au système morphologique collinaire 
entourant la Baie de Nice, marquée par un faible talus continental dans lequel on 
retrouve des canyons sous-marins, prolongement des nombreux cours d’eau et 
vallons. 
La formation géologique collinaire est également à l’origine de la composition 
granulométrique des plages. Néanmoins, ce secteur à été largement aménagé, tout 
d’abord par la construction de la Promenade des Anglais, notamment du mur perré 
situé sous le trottoir sud, puis par la plate-forme aéroportuaire, aménagements aux 
conséquences importantes (remplacement de l’arrière-plage par du béton et perte de 
la principale source naturelle d’approvisionnement en galets). 
 

 
 
En conséquence, la municipalité est obligée de prendre diverses mesures pour 
maintenir une largeur de plage suffisante avec : 

- un engraissement artificiel annuel, 
- une mise en place d’épis. 

 
Ces actions sont d’autant plus importantes que sous cette plage, se situe le 
collecteur général d’eaux usées nécessitant une largeur de plage moyenne de 30 
mètres pour des raisons de stabilité et par là même de sécurité.  
Le schéma bathymétrique de la zone infra-littorale fait ressortir la faible extension 
des fonds de l’infra-littoral et même des fonds de moins de 50 m. Ce pré-littoral est 
accidenté de ravins. La proximité du rivage de fonds importants requiert une gestion 
permanente de l’infralittoral pour pallier toute déstabilisation de la plate-forme 
continentale. 
 
Enfin, les sites aménagés du Port et de l’aéroport de Nice constituent des 
équipements nécessaires au développement économique de la ville et de l’ensemble 
du département. Ils ont profondément modifié l’estran de la commune que ce soit le 
paysage ou le fonctionnement. 
En effet, l’aéroport est un aménagement artificiel gagné sur la mer. Sa proximité de 
l’embouchure du Var a entraîné une suppression des apports en galets de ce dernier 
au littoral niçois. 
 
On se retrouve donc face à 2 enjeux différents : 
1. La nécessaire préservation d’un milieu riche et réputé, 
2. La maîtrise du développement de la ville. 
 
Une première réponse est trouvée dans la loi littoral et la D.T.A.. En effet, le littoral 
de la commune est propriété de l’Etat puisque, à l’image de l’ensemble du littoral 
national, il appartient au Domaine Public Maritime (D.P.M.), faisant l’objet d’une 
réglementation de plus en plus stricte. 
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 2 – L’AIR 

La qualité de l’air est globalement satisfaisante sur l’agglomération niçoise, mais 
certains indicateurs sont à surveiller, comme les teneurs en ozone et en dioxyde 
d’azote dans les quartiers centraux. 
La qualité de l’air est fortement induite par les conditions météorologiques 
(température, précipitations, vents) qui peuvent favoriser la dispersion des polluants 
ou les concentrer sur une zone particulière. 
 
L’indice “ A.T.M.O.”  a été mis au point afin de fournir une information sur la qualité 
de l’air, adaptée à un large public. Son échelle varie de 1, qualité de l’air excellente, 
à 10, qualité de l’air exécrable. Il est construit à partir des concentrations 
enregistrées dans l’air ambiant en dioxyde d’azote, dioxyde de soufre, ozone et 
poussières fines. C’est la mesure (le sous-indice) la plus pénalisante qui détermine 
l’indice “A.T.M.O.”. 
Onze stations de mesures de QUALITAIR 06 sont prises en compte dans ce calcul. 
Elles sont essentiellement réparties sur le littoral, de Nice à Cannes.  
 
En période estivale, c’est généralement l’ozone qui engendre l’indice “A.T.M.O.”. En 
effet, l’ozone est typiquement un "polluant du soleil". Les gaz d’échappement des 
véhicules, oxydes d’azote et hydrocarbures, sont transportés par le vent et ont ainsi 
le temps de réagir entre eux pour créer, sous l’action de l’énergie solaire, 
(température et rayon lumineux) l’ozone. C’est donc en périphérie de la ville que la 
concentration en ozone est la plus importante. En centre ville, d’autres réactions 
chimiques viennent le détruire.  
 
Les transports sont à l’origine de plus de la moitié des émissions d’oxydes d’azote, 
tous émetteurs confondus. Bien que ces émissions baissent régulièrement depuis 
plusieurs années sous l’impulsion des différentes réglementations européennes, 
l’augmentation continue et prévisible du trafic routier et du trafic aérien exige que de 
nouvelles mesures soient prises dès maintenant pour préparer l’avenir. 
 
Les véhicules produisent une grande partie du dioxyde d’azote (70 % dans la région 
P.A.C.A.) mais les concentrations dans l’air n’ont guère évolué depuis 10 ans compte 
tenu de l’âge et de la forte augmentation du parc et du trafic automobile. 
 
Les véhicules produisent également du monoxyde de carbone. Les émissions de 
monoxyde de carbone par les moteurs diesel sont nettement plus faibles que celles 
des moteurs à essence. La diésélisation du parc automobile et le remplacement 
progressif des véhicules anciens non catalysés par des voitures neuves pourvues 
d’un catalyseur, ont contribué à une baisse des émissions de monoxyde de carbone 
dans la région. 
De plus, l’arrivée du tramway ligne 1 a réduit la consommation de produits nuisibles. 
La réalisation de la ligne 2 va permettre la poursuite de ce phénomène. 
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 3 – L’EAU 

 
Eau potable : 
 
L’eau distribuée à NICE a essentiellement deux origines : 
- une eau souterraine : la NAPPE du VAR, traitée à l’usine Jean Moreno, 
- une eau de surface : prélevée dans la VESUBIE, transite jusqu’à Nice par le canal 
de la Vésubie, traitée à l’usine de Super Rimiez (la station du ROGUEZ peut 
alimenter en secours le canal de la Vésubie à partir d’un pompage dans le Var).   
 
Pour 2007 :  
 
- 2 usines de production d’eau potable,  
- 268 000 m3 par jour de capacité totale, 
- 847 km de réseau, 
- 415 m3 en moyenne consommé par chaque client domestique, 
- 68 674 abonnés, 
- 41 565 023 m3 distribués, 
- 3,16 �  : prix moyen au m3 pour une facture de 120 m3, eau TTC et 

assainissement 
- 1,48 �  / m3 HTC : prix du service de l’eau pour 1 m3 d’eau hors toute taxe  
- 1,98 �  / m3 TTC : prix du service de l’eau pour 1 m3 d’eau toutes taxes 

comprises  
 
- 0,88 �  : prix de la consommation quotidienne moyenne d’un foyer (330 litres), 

pour la part eau & assainissement hors taxes  
- 0,003 �  : prix d’un litre d’eau du robinet, 

 
Pour 2008 : 
 
- 69 479 abonnés desservis, 
- 365435 personnes alimentées, 
- 847 km de réseau, 
- 40 491 399 m3 d’eau distribués, 
- 1,36 �  / m3 HTC : prix du service de l’eau pour 1 m3 d’eau hors toute taxe 

 
Qualité de l’eau :  
 
Taux de conformité microbiologique : 100 %, 
Taux de conformité physico-chimique : 95,3 %, 
Rendement du réseau : 77,4 %, 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 



 
 

DGA DU VIVRE ENSEMBLE ET DE LA PROXIMITE 
DIRECTION DE L’ECONOMIE, DU TOURISME ET DES AFFAIRES EUROPEENNES - OBSERVATOIRE ECONOMIQUE ET URBAIN - janvier 2010 132 

ENVIRONNEMENT/ AGRICULTURE 
 

 

 
 

 



 
 

DGA DU VIVRE ENSEMBLE ET DE LA PROXIMITE 
DIRECTION DE L’ECONOMIE, DU TOURISME ET DES AFFAIRES EUROPEENNES - OBSERVATOIRE ECONOMIQUE ET URBAIN - janvier 2010 133 

ENVIRONNEMENT/ AGRICULTURE 
 Assainissement : 

 
- Réseau unitaire sur le centre ville, 
- Réseaux séparatifs dans les quartiers plus récents, 
- Autonome ou séparatif sur une grande majorité des collines. 

 
Station d’épuration : 
 
- Haliotis : capacité de 650 000 équivalents habitants, 
- 100 000 m3 d’eaux usées traités par jour, 
- 220 000 m3 traités les jours de pluie (pour une pluie de retour de 50 ans). 

 
Linéaire de réseau d’eaux usées :  
 
- 5,6 km de collecteur intercepteur général, 
- Environ 83 km d’ovoïdes et d’ouvrages d’eaux unitaires visitables, incluant le 

linéaire du collecteur général, 
- Environ 365 km de canalisations d’eaux usées (séparatif 283 km et unitaire 82 

km), 
- 14 siphons sur le réseau unitaire et séparatif, 
- Environ 135 déversoirs d’orage (ou jonctions entre ouvrages au moyen de lame 

de déversement), 
- 24 bassins de dessablement en service et 1 bassin en projet, sur les ouvrages 

d’eaux unitaires, 
- 2 chambres de passage dites Paradis et Plazza, 
- 7 stations de relèvement sur le réseau d’eaux usées ou unitaire, 
- Environ 12 000 cadres et tampons de regards de visite sur le réseau, 30 à 

35000 branchements particuliers. 
 
Linéaire de réseau d’eau pluviale : 
 
Maintenance et exploitation du réseau séparatif d©eaux pluviales de la Ville de Nice  
composé de : 
- 70 km d©aqueducs,  
- 200 km de canalisations,  
- 12 000 grilles et avaloirs d©eaux pluviales,  
- 6 000 tampons de regards de visite,  
- 9 vannes ou batardeaux du circuit d©été,  
- 31 drains d’évacuation des eaux pluviales sur les plages, 
- 18 séparateurs à hydrocarbures,  
- 21 stations de relèvement des mini-tunnels et du Tunnel Rive Gauche du 

Paillon, 
- Environ 8 000 à 12 000 branchements particuliers. 

 
 

Curage et entretien des bassins d’eaux pluviales, des canaux, des vallons et des 
cours d©eau non domaniaux avec : 
 
- 50 km de vallons (dont 20 km traités actuellement),  
- 25 km de canaux,  
- 6 000 m² de débroussaillage, 
- 4 A.O.T. (Autorisation d’Occupation du Territoire) sur le Domaine Public Fluvial 

et 3 A.O.T. sur le Domaine Public Maritime, 
- 63 bassins à ciel ouvert,  
- 40 bassins sous chaussée,  
- 45 dégrilleurs, 
- Le Paillon, le Magnan 
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 4 – LA CONSOMMATION ENERGETIQUE 

Consommation électrique 
Bâtiments : 
- Nombres de sites : 839 
- Consommation totale annuelle : 45 182 068 kWh (soit 132,49 kWh/hab.) 
- Dépense totale : 4 451 960,58 euros (soit 13,05 euros/hab.) 

 
Eclairage public : 
- Nombre de sites (bornes) : 117 
- Consommation totale : 2 314 015 kWh (soit 6,79 kWh/hab.) 
- Dépense totale : 284 085,45 euros (soit 0,83 euros/hab.) 

 
 
 
Le réseau de chaleur 
 
Les réseaux de chaleur sont composés de trois éléments principaux : 
 
- La production de chaleur (chaufferie) : elle peut être faite sur une ou plusieurs 
unités de production dans la ville ; 
- Les consommateurs : les bâtiments raccordés au réseau de chaleur peuvent être 
des industries, des bâtiments communaux (mairies, salles municipales, piscines,...) 
des magasins, des établissements hospitaliers, des établissements scolaires, des 
bureaux, des logements sociaux, des résidences, etc... ; 
- Entre les deux, un circuit de conduite de chauffage permet de transporter le fluide 
caloporteur. 
 
Il existe à Nice un projet d’extension du réseau de chauffage urbain.  
 
L’usine permet de : 
- Traiter les déchets de la Ville de Nice et des communes environnantes (ordures 
ménagères, déchets hospitaliers, boues de stations d’épuration) ; 
- Utiliser l’énergie libérée par la combustion des déchets pour alimenter le réseau de 
chaleur de Nice-est et de Nice-l’Ariane (11 000 équivalents logements) et produire de 
l’électricité. 
 
Le projet de développement va permettre d’utiliser la capacité de production 
d’énergie supplémentaire disponible depuis la mise en service du quatrième four 
pour étendre les bénéfices environnementaux du réseau : 
 
 
- Extension et innovation : augmentation de la capacité de production électrique de 
l’usine (production électrique décentralisée), extension du réseau de chaleur  
 

Nice – Est  (favorable à l’environnement urbain), création d’un réseau d’eau glacée 
alimenté par la vapeur du réseau (maîtrise de la demande d’électricité régionale), 
création d’une unité de production thermique d’appoint secours avec cogénération 
(sécurisation du réseau et production électrique décentralisée) ; 

 
- Trois pôles géographiques concernés : Pasteur, dans le cadre de la restructuration 
du pôle (Hôpital Pasteur, faculté de médecine, centre de lutte contre le cancer) ; 
Saint Jean d’Angély, dans le cadre de la construction de la deuxième tranche de la 
faculté et de la restructuration du quartier ; Cimiez/Borriglione ; 
 
- Des étapes majeures : contractuelle avec l’orientation du contrat de concession 
vers un contrat de résultat ; commerciale avec la négociation des contrats de 
fournitures avec les principaux clients (C.H.U. de Nice, faculté de Nice) ; technique 
avec l’obtention des ressources phréatiques suffisantes pour permettre la production 
d’eau glacée ; foncière avec la possibilité de trouver l’implantation  de l’unité de 
production thermique d’appoint/secours décentralisée dans le quartier de Saint-Jean 
d’Angély, d’une centrale frigorifique dans le quartier Pasteur. 
Le réseau de chaleur urbain constitue un atout pour la ville en matière d’économie 
d’énergie et d’environnement. 
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 5 – LES DECHETS 

 
Le Plan Départemental d©Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés 
(P.D.E.D.M.A.) des Alpes Maritimes encadre la collecte, le tri et la gestion des 
déchets. Son pilotage a été confié au Conseil Général en collaboration avec l©État. 
Les déchets concernés, en nature et tonnage, sont les ordures ménagères 
(population, tourisme), les déchets industriels banals (D.I.B.), les boues d©épuration, 
les déchets verts et de bois, les déchets d©activités du B.T.P. et autres déchets 
spéciaux ou résidus du traitement des déchets. Les enjeux sont de réduire la 
production de déchets à la source, de favoriser le compostage individuel, quasi 
inexistant sur le département, d©organiser la collecte, le tri et le transport des 
déchets. 
L©agglomération est compétente pour la collecte et le traitement des déchets : elle a 
d©ailleurs impulsé le tri sélectif des ordures ménagères dans de nombreux quartiers 
de la Ville en 2003. 
Nice Côte d’Azur doit notamment mettre en œuvre une politique active de réduction 
des tonnages entrant sur le Centre de Valorisation des Déchets Urbains de l©Ariane, 
qui a fait l©objet d©une extension (quatrième four, en 1998). 
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 LLL eeesss    ddd éééccc hhh eeettt sss    eeennn    ccchhh iii fff fff rrr eeesss    

En tonne TOTAL 2008 TOTAL 2007 Evolution 
Ordures ménagères PAP  145 293 152 766 - 5% 
Ordures ménagères PAV  41 8  412 % 
Emballages PAP 4673 4551 4% 
Emballages PAV 90 21  329 % 
Verre (hors miroitiers) 5808 5617 3% 
Journaux Magazines 4577 4479 2% 
Encombrants en PAP 15 832 14 705 8% 
TOTAL 176 314 182 148 - 3% 

 
PAV : Point d’Apport Volontaire 
PAP : Porte  

LLL eeesss    ttt rrr ooo iii sss    ddd éééccchhh eeettt ttt eeerrr iii eeesss    (((EEEsss ttt    –––   OOOuuu eeesss ttt    –––   NNNooo rrr ddd )))   

En tonne Gravats  Métaux 
Déchets 
verts 

tout venant  
Encombrants Batteries 

Autres 
DDM DEEE TOTAL 

2007 10 656 1988 1346 8660 61 120 50 22 881 

2008 10 939 1317 1365 8663 4 139 266 22691 
Evolution en 
% 3% -34% 1% stable -94% 16% 

> à 
100%  -1% 

 
DEEE : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques  
DDM : Déchets Dangereux des Ménages 

La direction de la collecte et de la gestion des déchets a traité 199 005 tonnes de 
déchets ménagers et assimilés en 2008 soit une baisse de – 3 % par rapport à 
l’année 2007. 

74 % sont constituées d’ordures ménagères classiques, 11 % sont des flux captés 
en déchetteries. La quantité des déchets issue de la collecte sélective (verre, 
emballages, papier) progresse encore. On enregistre une hausse globale de 3%. 

La baisse de production des déchets constatée sur le territoire communal depuis 
2006 se confirme en 2008. Ainsi, en 4 ans, le flux des ordures ménagères incinérées 
a diminué de – 15 612 tonnes au profit des filières de valorisation matière. 

Le projet de loi Grenelle 1 préconise une réduction de la production d’ordures 
ménagères de – 7% pendant les cinq prochaines années. Sur les 4 dernières 
années, la production d’ordures ménagères sur Nice baisse de – 30 kg/hab. soit une 
réduction de – 9%. 

Notons que sur la même période, les quantités de déchets issues de la collecte 
sélective (emballages, verre et journaux – magazines) augmentent de +7 kg/hab. soit 
une progression de + 30%. 

Evolution de la production de déchets 

  2008 2007 2006 2005 
Ordures ménagère 145 334 152 774 159 152 160 946 
Kg/an/hab. 284 298 311 314 
Evolution -15 -12 -4   
     
Emb-Verre-JM 15 148 14 669 12 546 11 547 
Kg/an/hab. 30 29 24 23 
Evolution  + 2 + 7 + 4   
   
LLL ’’’ ooo rrr ggg aaannn iii sss aaattt iii ooonnn    ddd eee   lll aaa   ccc ooo lll lll eeeccc ttt eee   

Le ramassage des déchets ménagers est assuré en régie directe par les services de 
Nice Côte d’Azur (NCA) et en prestations de services. 

La collecte des ordures ménagères s’effectue à partir de 19 h, 5 jours par semaine 
(dimanche, lundi, mardi, jeudi, vendredi). 

Les emballages ménagers (poubelles à couvercles jaunes) sont collectés le 
mercredi soir. Pour compléter le dispositif, les habitants de Nice peuvent également 
dans certains quartiers déposer leurs emballages dans des colonnes d’apport 
volontaire. 

Pour les encombrants, une collecte gratuite est organisée en Point d’Apport 
Volontaire (PAV). 528 colonnes à verre et 419 colonnes à journaux magazines sont 
à la disposition de la population. 

Sur la commune de Nice, 3 déchetteries exploitées en régie sont à la disposition de 
la population : 

·  Nice Ouest, Avenue Sainte-Marguerite, Tél. 04.93.71.36.64 
·  Nice Nord, Boulevard Jean Behra, Tél. 04.93.44.09.76 
·  Nice Est, Avenue J-B Vérany, Tél. 04.89.98.23.04 

Ouverture du lundi au samedi 
de 8h30 à 12h et de 14h30 à 18h  
et le dimanche de 8h à 12h.   
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 LLL ’’’ ooo rrr ggg aaannn iii sss aaattt iii ooonnn    ddduuu    ttt rrr aaaiii ttt eeemmm eeennn ttt    

   
Le service de traitement des déchets ménagers produits sur le territoire communal 
est pris en charge par Nice Côte d’Azur et s’appuie en 2009 sur les équipements 
suivants :  
- une unité de valorisation énergétique située à Nice – Ariane, 
- des installations utilisées dans le cadre de marchés de prestations de services : 

 

- un centre de tri des emballages situé à Cannes, 
- un centre de tri des encombrants situé à Nice  - Ariane,  
- une plate-forme de compostage de déchets verts située à Carros, 
- une installation de stockage de déchets inertes située à La Gaude,  
- des quais de transfert et transit du verre et du papier,  

 

Focus sur l’unité de valorisation énergétique de l’Ariane 

L’usine de Nice – Ariane est une unité de valorisation énergétique exploitée depuis 
1979 dans le cadre d’une délégation de service public. L’arrêté d’autorisation 
d’exploiter, délivré à la société Sonitherm a été renouvelé le 23 décembre 2005. 

Sur les quatre derniers exercices connus, les tonnages incinérés évoluent et se 
répartissent comme suit : 

 

  2005 2006 2007 2008 

Boues séchées en provenance  
de la station Haliotis 23919 19803 19453 13325 
Ordures Ménagères et autres 
déchets de la ville de Nice 190774 189534 188019 180941 
Ordures Ménagères et assimilés 
des autres communes membres  
de l©agglomération niçoise 65310 54542 65923 67630 

Autres communes 24360 22154 17929 19202 
Déchets industriels banaux 
amenés par les professionnels 27444 18296 13623 8645 

Déchets hospitaliers 4193 4164 4144 4215 

TOTAL 336000 308493 309091 293958 

 

 

 

Les filières de valorisation évoluent et se répartissent de la façon suivante sur la 
période 2005 – 2008 : 

  2005 2006 2007 2008 
Vapeur produite par le réseau 
de chauffage urbain  166087T 141904T 150224T 149854T 
Energie électrique - vente à 
EDF 18468 MWh 27564 MWh 22865 MWh 26063 MWh 
Energie électrique - 
autoconsommation 25005 MWh 27910 MWh 26966 MWh 27111 MWh 
Mâchefers orientés sur les 
centres d©enfouissement 81532 T 75392T 73943T 68581T 
Ferrailles orientées vers une 
filière de recyclage 9104T 9212T 8289T 7883T 
Métaux ferreux et non ferreux 
orientés vers une 
 filière de recyclage  159T 160T 119T 120T 
Cendres volantes stabilisées 
et stockées en  
centre d©enfouissement  8173T 7145T 7041T 7067T 
Gâteaux issus du traitement 
des fumées stockés  
en centre d©enfouissement 634T 487T 477T 498T 

   

PPPeeerrr fff ooo rrr mmm aaannn ccc eee   eeennn vvv iii rrrooo nnnnnn eeemmm eeennn ttt aaalll eee   ddd eee   lll ’’’ uuu nnn iii ttt ééé   ddd eee   vvv aaalll ooo rrr iii sssaaattt iii ooo nnn    ééénnn eeerrr ggg éééttt iii qqquuu eee   
   
Depuis le 12 décembre 2005, l’unité de valorisation énergétique respecte les 
dispositions réglementaires prévues par l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002. 
30 M d’euros ont été investis pour la mise en place de nouveaux équipements 
permettant de : 
- Mieux traiter les dioxines, furanes et oxydes d’azotes contenus dans les rejets 
atmosphériques, 
- De contribuer à une meilleure appréhension des risques potentiels en matière de 
pollution des eaux,  
- D’améliorer les dispositifs de contrôle de l’installation. 
La certification ISO 14001 de l’usine a été renouvelée en 2008. 
 
Les objectifs de Nice Côte d’Azur en matière de déchets sont les suivants : 
- Amélioration des performances : objectif 35 % de déchets recyclés en 2012 
- Réduction à la source des ordures ménagères : - 7 % pendant les 5 prochaines 

années, 
- Contribution à la lutte contre le réchauffement climatique, 
- Acquisition d’une autonomie de traitement à la dimension de NCA, 
- Limitation des impacts environnementaux liés aux transports des déchets, 
- Développement d’un réseau de déchetteries à la hauteur des attentes de NCA. 
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 6 – LES RISQUES 

A Nice, il existe différents types de risques qui font l’objet de Plans de Prévention des 
Risques thématiques opposables au tiers, en cours d’élaboration ou de réflexion : 
 
- Le risque sismique : Nice est située en zone de sismicité II, dite moyenne (P.P.R. 
en projet); 
 
- Le risque de mouvements de terrain : une quinzaine de zones ont été recensées 
(hormis les mouvements très ponctuels), ainsi que la présence de gypse sur la 
colline de Cimiez (P.P.R. “mouvements de terrain liés aux cavités souterraines sur la 
colline de Cimiez” prescrit par le préfet le 6 décembre 2005) ; 
 
L’aléa “mouvements de terrain” est divisé en plusieurs catégories suivant les 
caractéristiques de déplacement des masses de terrain mises en jeu. On distingue 
les mouvements de faible intensité et les mouvements d’intensité moyenne à forte. 
 
Quatre types de mouvements : 
 
- L’aléa éboulement de terrain : il est présent le long de la vallée du Paillon sur le 
versant Ouest des Monts Gros et Vinaigrier et dans les anciennes carrières où 
étaient exploités les calcaires et dolomies du Jurassique. 
- L’aléa glissement de terrain : il concerne la partie Nord-Est de la ville, en particulier 
dans le secteur de la Lauvette ; 
- L’aléa affaissement de terrain : il se concentre essentiellement dans le Sud et l’Est 
de la colline de Cimiez ; 
- La reptation et le ravinement léger comme mouvements de terrain de faible 
intensité. La reptation correspond à des mouvements lents de la couche mince et 
souple du sol qui est posée sur une couche plus dure (ex : poudingues : sablo-
argileux + galets). Ces mouvements entraînent un moutonnement de ce manteau 
végétal qui occasionne quelques chutes de pierres ou de blocs. Le ravinement léger 
est dû à la prise en charge du manteau d’altération superficiel par les eaux de 
ruissellement.  
 
Tous ces phénomènes sont liés à l’érosion et aux phénomènes météorologiques qui 
fragilisent les sous-sols. 
 
- Le risque d’inondation lié au Var et au Paillon : il existe deux P.P.R. (P.P.R. de 
la Basse Vallée du Var qui comporte deux secteurs et qui a été prescrit le 24 
décembre 1999, P.P.R. du Paillon approuvé le 17 novembre 1999). 
Il existe deux types d’inondation sur la commune : 
- torrentiel (Var et Paillon) ; 
- ruissellement pluvial urbain. 
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 L’aléa inondation se caractérise par : 

 
- une hauteur d’eau ; 
- une vitesse d’écoulement. 
 
Pour présenter le risque dans chaque vallée, les informations suivantes se basent 
sur les conclusions des Plans de Prévention des Risques (P.P.R.) réalisés par l’Etat. 
Les secteurs sous la menace de débordements sur le Paillon sont : 
- La zone située à proximité du Paillon entre le Palais des Expositions et le Pont 
Vincent Auriol ; 
- Le quartier de l’Ariane ; 
- Le carré des fusillés, en amont du pont Anatole France. 
Seul le lit mineur du Paillon est classé en zone rouge inconstructible dans le P.P.R.I. 
 
Les secteurs vulnérables pour le Var concernent : 
- Les zones d’activités de Lingostière et Saint Isidore Nord ; 
- La zone urbaine et d’activités (M.I.N., NIKAIA, C.A.D.A.M., Californie) ; 
- L’aéroport de Nice Côte d’azur. 
 
Le Paillon et le Var drainent des bassins versants très étendus, mais entre ces deux 
fleuves, plusieurs vallons, dont trois, ont plus de 3 km² de superficie et sont 
concernés par le risque de ruissellement : 
- Le vallon de Magnan ; 
- Le vallon de Gambetta ; 
- Le vallon de Rivoli. 
 
Ces trois vallons couverts constituent des couloirs d’écoulement privilégiés pour le 
ruissellement pluvial. L’analyse par vallon permet de mieux évaluer les enjeux 
humains et matériels en cas de fortes pluies. 
 
- Le risque d’incendie, présent sur une grande partie du territoire, et plus 
particulièrement dans les collines (un Plan de Prévention des Risques d’Incendie de 
Forêt a été prescrit le 16 décembre 2003). 
Le risque feux de forêt mêle étroitement des facteurs naturels et des facteurs 
humains non seulement dans l’explication de leur origine mais aussi dans leur 
ampleur. 
Sur le territoire communal qui compte 7 200 hectares, 1 826 hectares de surfaces 
boisées sont concernés par ce risque (soit plus d’un quart du territoire), notamment 
la colline du Château, le mont Boron, le mont Vinaigrier et le mont Gros du fait de 
leur taux élevé de fréquentation. 
Les autres secteurs exposés sont en limite avec la commune de Colomars et les 
vallons encaissés des collines niçoises. 328 incendies ont ravagé 570 ha depuis les 
30 dernières années sur la commune de Nice.  
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 Le risque de “ coup de mer”  : 

 
La Baie des Anges est très exposée à l’action marine. Les houles d’est attaquent 
frontalement le littoral entre Carras et Magnan, secteur le plus exposé en raison de la 
présence d’une fosse large du port abri accentuant l’énergie résiduelle de ces 
houles. Des épis ont été mis en place sur la plage afin de la protéger et la stabiliser. 
Ces houles s’accompagnent d’une dérive littorale, faible, vers le sud-ouest. Entre 
Magnan et le Palais de la Méditerranée, elles ont une obliquité marquée entraînant 
un transit de galet vers l’ouest. Entre le Palais de la Méditerranée et le Cap de Nice, 
les houles résiduelles sont insuffisantes pour provoquer un transport conséquent de 
sédiments.  
Les houles du sud-ouest sont plus rares mais plus fortes. Elles se concentrent sur la 
partie est de la Baie entre le Palais de la Méditerranée et le cap Rauba Capeu. C’est 
dans ce secteur de la baie que l’on observe les dégâts les plus importants liés aux 
coups de mer. 
 
Le risque industriel : 
Le bassin industriel niçois lié à des activités à risques au sens de la législation n’est 
pas comparable aux bassins industriels couloir rhodanien ou aux installations de 
l’étang de Berre. 
 
En effet, Nice ne possède pas d’installations S.E.V.E.S.O. I ou II, considérées 
comme les plus dangereuses (Ex: A.Z.F. à Toulouse).  
 
La nature de ces risques est expliquée dans le Document d’Information Communal 
sur les Risques Majeurs (D.I.C.R.I.M.), réalisé par la Ville de Nice. Il est mis à la 
disposition du public et indique les principales consignes d’urgence à respecter en 
cas d’alerte.  

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   


